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Union suisse
pour l'amélioration du logement
Section romande

Comité central de l'USAL

21 Assemblée générale 1968
à Vevey

Aux membres de la Section romande,

Vous êtes convoqués à ['assemblée générale annuelle de

la Section romande de l'USAL pour

samedi 27 avril 1968, à 10 h., à Vevey,
au Casino du Rivage, salle des Vignerons,
rue L.-Meyer 2

10 h. Assemblée statutaire

Ordre du jour:
1. Procès-verbal de l'assemblée générale 1967.

2. Communications présidentielles.
Admissions.

3. Rapport du comité et du rédacteur de la

revue «Habitation».
4. Rapport du caissier.
5. Rapport des vérificateurs des comptes.
6. Discussion et approbation des rapports.
7. Assemblée des délégués de l'USAL suisse

à Berne, les 11 et 12 mai.

8. Propositions et divers.

11 h. Exposé de M. Jean-Pierre Vouga, architecte
de l'Etat de Vaud:

L'habitation dans le cadre de l'urbanisme
et de l'aménagement du territoire

11 h. 50 Discussion.
12 h. 30 Repas en commun.
14 h. 30 Départ pour visites de constructions à Gilamont

et Charmontey. Itinéraire à l'étude. Programme
à suivre.

17 h. Collation et clôture.
Le Comité de l'USAL.

La dernière séance du Comité central, tenue à Olten, était
très bien fréquentée. M. A. Maurer, président central,
souhaita la bienvenue au sein du comité à M. A. Bussey,
municipal, Lausanne, tout en joignant des félicitations
pour son élection au Conseil national.

Finances
Le Comité central a approuvé l'ajustement des salaires
au renchérissement, décidé par le Comité directeur, du

secrétaire central et des employés de la revue «Das
Wohnen».
Le caissier central, M. R. Bernasconi, présenta le budget
de l'exercice 1968. Les ressources financières, légèrement

augmentées grâce au modeste relèvement de la

cotisation annuelle, lors de l'assemblée des délégués de

Lucerne 1967, se révèlent insuffisantes vu les tâches de

l'USAL et le renchérissement générai. Aussi, le Comité
central, le secrétariat et la Commission de gestion
devront-ils vouer toute leur attention à l'augmentation des

disponibilités financières. Il ressort d'un rapport présenté
par le secrétaire central, M. K. Zürcher, que l'action entreprise

en vue d'augmenter le capital social de la Caisse de

cautionnement hypothécaire des coopératives de
construction de l'USAL se développe de façon satisfaisante.
En effet, les souscripteurs de parts sociales faites par les

coopératives de construction et des instituts financiers
atteignent jusqu'ici à peu près la somme de 500 000 fr. Le

Comité central décida de se joindre à cette action si

importante pour le financement de la construction de

logements coopératifs en souscrivant un montant de

10 000 fr.
Le secrétaire central orienta le Comité central sur
plusieurs demandes d'octroi de prêts sans intérêt à prélever
sur le Fonds de solidarité. Deux prêts sans intérêt furent
accordés par le Comité central (chacun portant sur
50 000 fr.), l'un à la Coopérative de construction de la

FCTA à Schaffhouse etThayngen.l'autreàlaCoopérative
de construction «Obersee», à Jona (Saint-Gall). Grâce à

ces prêts, il est possible de faciliter la construction de

117 logements coopératifs.
Deux autres demandes furent ajournées sur proposition
du secrétaire central.

VIII" journée de travail
M. Ruf, président de la Commission de formation et

d'information, orienta sur le succès de cette journée
d'étude tenue au Séminaire coopératif de Muttenz. Le
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